


Rééducateur de santé spécialisé en nutrition, 
le diététicien est un professionnel auxiliaire 
médical, inscrit au code de la santé publique 

(titre VII du livre III de la IVème partie). Le titre de 
diététicien est ainsi protégé depuis la loi 86-76 du  
17 janvier 1986 et l’exercice de la profession 
réglementé par la loi 2007-127 du 30 janvier 2007.

Une association dynamique et 
représentative

L’AFDN regroupe le tiers des diététiciens inscrits au 
fichier ADELI au 1er janvier 2009. Créée en 1954, l’AFDN 
se mobilise au quotidien au cœur de l’actualité et réalise 
de nombreuses actions pour promouvoir le métier de 
diététicien.

L’AFDN rassemble les diététiciens autour 
d’un projet associatif

• �Fédérer et représenter la profession de diététicien-
nutritionniste

• �Positionner le diététicien comme acteur incontournable 
du système de santé

• �Accompagner l’évolution des pratiques professionnelles

Une association structurée.  
L’AFDN, c’est :

• �des adhérents
• �des bénévoles actifs

• �une représentation régionale 
ou départementale avec des 
délégués de région

• �un conseil d’administration
• �un comité scientifique
• �une cellule de 

communication
• �un comité de rédaction
• �trois commissions : 

santé publique, exercice 

Les outils de communication de l’AFDN

L’AFDN communique auprès des différents publics, 
adhérents, professionnels de santé, presse, sociétés 
savantes, grand public, etc., avec des outils diversifiés :
• �une newsletter
• �des revues professionnelles :  

Information Diététique, Diétescope
• �un site internet

• �des interventions médiatiques (communiqués de 
presse, dossiers de presse, émissions télévisées ou 
radiophoniques, etc.)

• �des journées d’études 
• �des journées d’information professionnelle

L’AFDN au cœur des relations  
professionnelles nationales  
et internationales

L’association est membre et participe activement aux  
travaux de :
• �EFAD (European Federation of the Associations of 

Dietitians)
• �ICDA (International Confederation of 

Dietetic Associations
• �UIPARM (Union 

Interprofessionnelle 
des Associations de 
Rééducateurs et 
Médicotechniques)

• �UFNA (Union 
Française pour 
la Nutrition et 



Quelques dossiers de l’AFDN

• �Recommandations professionnelles avec la HAS

• �Réforme de la formation initiale en France et 
harmonisation européenne

• �Traçabilité de l’activité diététique

• �Evaluation des pratiques professionnelles

Pour mieux connaître  
et communiquer avec l’AFDN

• Site internet : www.afdn.org

• �Tél : 01 40 02 03 02 
Fax : 01 40 02 03 40

• Mail : afdn@afdn.org

Association Française des Diététitiens Nutritionnistes 
35 allée Vivaldi 75012 Paris
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